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RÈGLEMENT DE 
L'INTERCLUBS  

2024-2025 
 

Généralités 
 
Le nombre de Divisions est fixé à 5. 
Les équipes sont formées de 4 à 6 joueurs. Toutefois, les équipes des Divisions 4 et 5 sont 
autorisées à se compléter à 7 joueurs. 
Chacune des Divisions 1, 2, 3 ou 4 débouche sur une Finale de Comité, une Finale de Ligue et 
une Finale Nationale. 
La division 5 est organisée seulement au stade Comité suivi par une Finale Nationale (sans 
finale de Ligue). Le 1er est qualifié, sans repêchage possible. 
Il doit être organisé un système de montées et de descentes entre la Division 1 et la Division 2 
et entre la Division 2 et la Division 3. 
 
Composition des équipes 
 
Les Clubs désignent les équipes qui les représentent (et joueront avec un maillot au nom du 
club en D1 et pour la D2 c’est fortement conseillé). 
Aucune équipe ne peut jouer en Division 5 si son I.C. est supérieur à 132. 
Aucune équipe ne peut jouer en Division 4 si son I.C. est supérieur à 188. 
Aucune équipe ne peut jouer en Division 3 si son I.C. est supérieur à 260. 
Aucun joueur d'I.C. supérieur à 59 ne peut jouer en Division 4 
Aucun joueur d'I.C. supérieur à 37 ne peut jouer en Division 5 
 
Nombre de joueurs par équipes :  
    -  en D1 : 5 ou 6 joueurs 
    -  en D2 : 5 à 6 joueurs 
    -  en D3 : 4 à 6 joueurs 
    -  en D4 : 4 à 7 joueurs 
    -  en D5 : 4 à 7 joueurs 
 
Les places appartiennent aux clubs, ce sont les clubs qui gagnent ou perdent des places dans 
les Divisions 1 et 2. 
Ce sont les Clubs qui choisissent la composition des équipes qu'ils inscrivent dans les 
diverses Divisions. 
 
Effectifs pour la saison 2024-2025 :  
D1 : 14 équipes 
D2 : 22 équipes 
D3 : IC max de l’équipe 284 
D4 : IC max de l’équipe 164 
D5 : IC max de l’équipe 132 
 
Montées et descentes 
 
Un système de montées et de descentes est organisé obligatoirement entre les Divisions 1 et 2 
et entre les Divisions 2 et 3. 
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Le système de descentes doit être la partie entière de N/5+1, N étant l'effectif de la Division. 
Le nombre des descentes doit être inférieur d'une unité. 
Division 1 : 3 descentes 
Division 2 : 2+1 montées et 4 descentes 
Division 3 : 3+1 montées 
Si un club abandonne une place (ex : refus de monter) en Division 1, il ne peut bénéficier 
d'une place supplémentaire en Division 2. 
 
Places vacantes 
 
Comme le nombre de montées est toujours inférieur au nombre de descentes, il y a toujours au 
moins une place vacante en Division 1 et en Division 2. 
En outre un club peut engager moins d'équipes dans une Division que son nombre de places 
réservées. 
 
L'attribution de ces places est du ressort du Comité et doivent être réservées aux Clubs des 
premières équipes exclues de la montée. Sauf demandes exceptionnelles de certains Clubs. 
 
Le règlement du Comité doit permettre à un club de demander au Comité une place 
supplémentaire en Division 1 ou 2, mais le Comité n'est pas obligé d'accepter. 
 
Organisation :  
En D1 : 13 matches sur 2 week-end. 
 
En D2 : un Patton Suisse sur un week-end de 6 tours de 14 donnes sans mi-temps avec écrans. 
 
En D3 : Si le nombre d’équipes est inférieur à 32, la compétition se déroulera une seule 
phase : Finale de Comité directe. 
Sinon la compétition se déroule en deux phases : 

1. une phase qualificative : en Patton Suisse : le nombre de matches et le nombre de 
donnes par matches seront à déterminer en fonction des inscriptions. 

La phase se déroule sur 1 week-end. La première moitié des équipes est qualifiée pour la 
Finale de Comité. 

2. une finale de Comité en Patton Suisse sur un week-end.  
 
En D4 : Si le nombre d’équipes est inférieur à 32, la compétition se déroulera une seule 
phase : Finale de Comité directe. 
Sinon la compétition se déroule en deux phases : 

 une phase qualificative, en poule ou Patton Suisse, bloquée sur un week-end : le 
nombre de tours sera fonction du nombre d’équipes. 

 une finale de Comité organisée en Patton Suisse. Le nombre d’équipes qualifiées 
tendra vers la moitié des équipes ayant réellement participé. 

Attention : aucun joueur d'I.C. supérieur à 59 ne peut jouer en Division 4 
 
En D5 : Finale de Comité directe avec une organisation en fonction du nombre de participants 
(poule, Patton Américain ou Patton Suisse) 
Attention : aucun joueur d’IC supérieur à 37 ne peut jouer en D5 


